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Nouvelles de 1';

Alliance suisse des gardes-malades, section
de Neuchätel. lüipport annuel I'HID-1920. —
Annec calme eommencee avec 105 membres,

finie avcc 108, en suite dc 3 demissions et do

G admissions jusqu'au 30 juin. Notre section

se compose de 82 gardes-malades, 20 gardcs-
releveuses et 6 infirmiers ii ce jour.

Nous devons constater avec regrets que plu-
sieurs de nos infirmiöres n'ont pas donne signe
de vie : parmi elles Mme Stcudler, Mlle Perriraz,
Mme Noel. Allle Page, Mme Cunier et Sr Pauline

Dreyen ont refuse do payer Ieurs cotisations.

D'apres les Statuts, nous aurons — apres un
rappel — ä les rayer de la liste de nos membres

; il en est de ineme de l'infirmier Amstutz.

Laplupart do nos gardes ont etc tres occupees
pendant le dernier exercice et les salaires ont
etc renntnerateurs, ce qui est juste en presence
du coüt de la vie.

Notre comite a du se reunir quatie fois pour
regier les affaires courantes, statuer sur les

transferts, demissions et admissions. II s'est

occupe aussi de la question du costume, question

qui deiient d'autant plus delicate qu'on
ne pcut plus obtenir les etoffes comme jadis.

Les comptes bouclent avec un solde en caisse,

au 30 juin, de 569 fr. 56; des lors nous avons

eu quelques depenses qui ont mis cette petite
reserve quelque peu ä sec: il s'agit d'abord
d'une allocation que votre comite a crfi devoir
faire ä une de nos infirmieres dans le besoin,
et pour laquelle eile a ete tres reconnaissante.
Puis il nous a fallu verser pour supplement
d'abonnements ii la « Croix-Rouge suisse » dont le

prix a augmente des le Ier janvier. la somnte
de 147 fr. Nous n'avons done plus guere que
300 fr. en caisse aujourd'hui.

Notre Bureau dc placement jouit de plus en

plus dc la faveur du public; le nombre do

placements qui ont abouti est jusqu'ici de 246,
soit dejti 29 de plus que Pan dernier ä la memo

epoque. Nous devons notre bon renom au travail
consciencieux de nos gardes et au devoucment
de notre directrice qui se donne une peine
infinie a contenter chacun, et qui veille au bien-
etre des gardes avec une sollicitude que nous
sommes heureux de souligner.

ivite des soeietes

Depuis cette annee, l'Alliance suisse des

gardes-malades est entree dans le giron de la

Croix-Rouge suisse dont eile est devenue une

institution affiliec. A cöte du benefice moral

qu'elle retire de cette affiliation, l'Alliance touche

en outre une subvention annuello. Yous pouvez
done des maintcnant, et sans commettre d'errcur,
dire que vous etes des gardes-malades affiliees
ä la Croix-Rouge, ce que je constate avec plaisir
et ce que je reconnais comme un honneur pour
chacun de nos membres.

Vous savez d'autre part qu'une nouvelle
section vient d'etre fondee ä Geneve, la 6e section
de l'Alliance suisse des gardes-malades, dont le

bureau do placement est au n° 18 do la rue
de Candolle, dirigc par une neuchäteloise que
plusiours d'entre vous connaisscnt et apprecient,
Sceur Henriette Favre, avec laquelle nous avons

toujours eu les meilleures relations En cette
asscmblee generale, je suis heureux de saluer

cette section-soeur et de lui souhaiter la bien-
venue!

Je tiens ä remercier ici les membres du comite

qui ont bien voulu me seconder au cours de

cette annee qui — je le repete — a ete calme;
mes remcrciements s'adressent specialement a

notre devouee secretaire dont la sante a laisse
ä desirer et notre caissiere dont chacun sait le

devouement. Je remercie aussi tous les membres

qui ont trouve le temps d'assister ti la reunion

d'aujourd'hui, et j'aimc ä croire qu'apres la

seance cinematographique qui suivra cette
reunion, aucun ne regrettera de s'etre deplace pour
cette circonstance. Jf Marval.

Ce rapport a ete lu ä l'assemblee generale
du 3 novembre 1920, ii laquelle assistaient 27

membres de la section. Une trentaine s'etaient
fait excuser.

La cotisation a etc fixee ä 10 fr.; les comptes
et la gestion ont ete approuves. Les delegues

au Comite central ont ete charges de prier ce

comite d'etudier la possibilite de la creation
d'une caisse-invalidite et vieillesse.

Un don de 108 fr. a ete vote en faveur de

la caisse centrale de sccours.
Puis tous les assistants se sont refrouves ä

une tres interessante seance cinematographique
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cm ils ont vu defilor sur l'ecran: la tuberculose,
la moucke et ses microbes, le typhus exanthb-

matique en Pologne, et quelques images animees

oil la Mort joue au jeu do massacre, le tout
offert par la Croix-Rouge aux infirmieres, sama-
ritains et samaritaines, aux mombres de la
Colonne de transports et ä quelques invites.

Alliance Suisse des samaritains, Comite
central. — Los sections dont les noms suivent
ont ete admises dans l'Alliance: Turbenthal,
Berneck, Au-Rheintal et «Croce-Yerde», de

Lugano.
II a ete constate que l'activite de la Croce-

Yerde (Croix-Yerte) de la societe luganaise,
correspond bien ii cellcs que s'imposcnt les
sections de l'Alliance, ct que, des lors, rien ne

s'opposait ä l'adinission de cette societe.

Le contrat cntre M. Rauber, futur secretaire

general dc l'Alliance, et le Comite central est

definitivement conclu apres approbation de la

part des membres de ce comite.

Alliance Suisse des gardes-malades, section
de Neuchätel. — Sont inscrites comme candidates

: MUe Berthe Maillard, garde-malades, 1895,
de Chesallos, ä Leysin et Sceur Emma Meyrat,
garde-malades, 1875, de S'-Imier, au Locle.

Le comite a accepte la demission de Mlle

Madeleine Page, pour cause de maladie.

Apres lecture d'une lettre de Sceur Berthe

Christin, le comite preavisera aupres de l'as-
semblee generale la mise ä l'etude par l'Alliance
d'une caisse-invalidite-vieillesse, en faveur des

membres que l'äge empeche de travailler.

Contre l'asphyxie par le froid

II fallt sc garder de placer immddiatement le malacle dans un endroit chaud.
On le rechauffe peu ä pen en faisant sur tout le corps d'abord des frictions it l'eau

froide, puis ä l'eau chaude. On lui fait des insufflations d'air clans les poumons; on
lui chatonille les narines et on lui fait respirer de l'ammoniaque avec precaution.

Dfes qu'il a repris connaissance, on lui fait prendre une infusion de cafd ldger,
de menthe ou de tilleul.

=—433=—t

Contre les erevasses

Les frictions vigoureuses des mains le soir avec de la glycerine guerissent ra-

pidement les erevasses.
Yoici une ponimaclc qui donue de bons rdsultats :

75 centigrammes cle menthol.
50 centigrammes de salol.
50 grammes cl'huile cl'olive.
45 grammes cle lanoline.

Melanger le tout ct appliquer deux fois par jour.
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